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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2008-1454 du 30 décembre 2008 modifiant le décret no 2004-1439 du
23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application
de la police nationale

NOR : IOCC0819366D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre du

budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
notamment son article 36 ;

Vu le décret no 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de
l’article 36 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu le décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la police nationale en date du 13 février 2008 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des

collectivités territoriales en date du 11 mars 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 6 du décret du 23 décembre 2004 susvisé est ainsi modifié :

1o Le a est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) Aux adjoints de sécurité, mentionnés à l’article 36 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée, en activité et
comptant, à la date de la première épreuve, au moins une année de service en cette qualité ; »

2o Le sixième alinéa est supprimé.

Art. 2. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du budget,
des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


